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dans le cas de la mériter, si vous la lui avez pro¬ 
mise, à qui la demandera-t-il? 

M. Ieleu de La Ville-aux-Bois. A qui Char¬ lemagne t’a-t-il demandée lorsqu’il fut question du prince bavarois ? N’est-ce pas au peuple fran¬ çais assemblé ? 

Plusieurs membres : L’ajournement I 

M. Charles de Lameth. Je demande que la discussion soit fermée et qu’on mette aux voix l’article du comité; car cette question ne peut faire la plus légère difficulté; il n’y a pas de Cons¬ titution si on met quelqu’un au-dessus de la loi. 

Plusieurs membres : L’ajournement! 

M. Eianjuinais. 11 faut savoir auparavant si l’Assemblée renonce elle-même au droit de faire 
grâce. 

Plusieurs membres : La question préalable sur 
l’ajournement ! 

(L’Assemblée, consultée, décrète qu’il y a lieu 
à délibérer sur l’ajournement.) 

M. Charles de Lameih. Il est permis de parler sur l’ajournement... (A droite : Non ! 

non !)... II y a une tactique à droite qui fait que l’on élève des doutes sur les questions les plus simples, par des demandes ingénieuses d’ajour¬ nement. Il n’est jamais entré dans l’esprit d’un 

seul des membres de l’Assemblée, composant la majorité qui a fait la Constitution, d’accorder au roi le droit de faire grâce. Je soutiens, et il est 
prouvé que ce sera toujours contre les intérêts 
du peuple, que ce droit arbitraire sera exercé. 

Si ce que je viens de dire est démontré, il est inutile d’ajourner cette question et de perdre du temps. Il n’est pas question de rien enlever au roi, il n’est question que de ne pas lui donner un droit déplorable qui amènerait la destruction du civisme, du patriotisme et de l’attachement à la Constitution... (A droite : Au contraire)... 11 sera du devoir de tout bon citoyen de défendre la prérogative constitutionnelle du roi, lorsque nous l’aurons constituée, et ce sera un acte d’incivisme 

éclatant que de l’attaquer et même de ne pas la défendre, comme doit le faire un citoyen libre, 
et non pas comme un lâche courtisan. 

Je conclus, et je dis qu’il est impossible de mettre le roi au-dessus de la loi. Je ne balance 
pas à dire que si vous hésitez à prononcer sur 
une pareille question, vous donnerez à la der¬ nière opinion politique le droit de douter du 
civisme de la majorité de cette Assemblée. (Ap¬ plaudissements à gauche et dans les tribunes .) 

M. Malouet. Je demande la parole. 

M. E<e Pelletier-Saint-Fargeau, rappor¬ teur. On ne doit jamais craindre la lumière : le comité est donc bien éloigné de se refuser à une 
nouvelle discussion sur une question aussi im¬ 
portante. (. Applaudissements .) 

Plusieurs membres : Aux voix l’ajournement! (L’Assemblée, consultée, décide que la suite de 
la discussiou est renvoyée à la séance de demain.) 

M. le Président lève la séance à trois heures et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BUREAUX DE PUSY. 

Séance du samedi 4 juin 1791, au matin (1). 

La séance est ouverte à neuf heures du matin. 

M. le Président fait donner lecture, par un 
de MM. les secrétaires, d’une lettre du ministre de 
la guerre , ainsi conçue : 

« Monsieur le Président, 
« Les instances qui me sont faites chaque jour 

en faveur du nommé Muscar, sous-officier du 71° régiment d’infanterie, ci-devant Vivarais, dé¬ tenu en prison depuis l’époque des troubles sur¬ venus dans ce corps, me forcent de nouveeu de mettre cette affaire sous les yeux de l’Assemblée nationale. 

« J’ai lieu de penser, par le silence que tous 
les papiers publics ont gardé sur la lettre que 

j’ai eu l’honneur d’écrire à l’Assemblée le 15 avril dernier, relativement à ce sous-officier, que cette lettre, égarée apparemment dans l’immensité des papiers qui lui sont journellement adressés, n’aura pas été lue. « Je la transcris ici, et j’ose vous prier de vou¬ loir bien en faire lecture à l’Assemblée natio¬ nale. 

« Du 15 avril 1791. 
« Monsieur le Président, des désordres arrivés 

« dans le 71e régiment, ci-devant Vivarais, à « l’époque du mois de janvier 1790, avaient donné « lieu à l’emprisonnement du nommé Muscar, « sous-officier dans ce régiment. L’Assemblée 

« nationale, par un décret du 16 avril de la même « année, a ordonné qu’il serait sursis à toute « procéduie. « Depuis que le ministère de la guerre m’est 

« confié, j’ai toujours désiré que cette affaire pût « être jugée; et dès que les nouveaux tribunaux « militaires entrant en activité m’en ont paru 

« fournir les moyens, j’ai écrit plusieurs fois à « ce sujet à MM. au comité des rapports. Le co-« mité me parait penser que l’Assemblée natio-« nale, en ordonnant un sursis, et en ne décrétant 

« aucune disposition ultérieure, a eu peut-être « en vue d’ensevelir dans l’oubli des erreurs « commises dans un moment de fermentation et 

« de troubles. En conséquence, il penche à croire 
« que le nommé Muscar devrait être mis en li-« fierté; mais il me semble que le décret m’in-

« terdit de proposer au roi ce parti. « Je vous prie donc, Monsieur le Président, de « vouloir bien prendre les ordres de l'Assemblée « sur le sort de ce sous-officier, et de me faire 

(. connaître ce qu’elle aura jugé à propos de dé-« cider à cet égard. 
« Je suis avec respect, etc. 

« Signé: DUPORT AIL. » 

M. Muguet de Nanthou, au nom du comité des rapports. Voici le projet de décret que votre comité des rapports m’a chargé de vous soumettre relativement à l’objet contenu dans la lettre du ministre, dont il vient de vous être fait lecture: « L’Assemblée nationale, après avoir ouï le comité des rapports, décrète que le sieur Muscar 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur . 



732 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [4 juin 1791.] 

sous-officier au 71e régiment d’infanterie, ci-devant Vivarais, sera mis en liberté, conservera 

le grade qu’il avait dans son régiment, et re¬ cevra sa paye entière depuis le jour de son arrestation.» 

(Ce décret est adopté.) 

M, d’Aubergeon-Murinafs. Le comité mili¬ taire ne nous a pas encore fait son rapport sur l 'insurrection du régiment dé Dauphiné ; si cette insurrection reste impunie, la vie même des officiers ne sera plus en sûreté. 

M. Voldel. L’objet dont parle M. de Murinais 
fait partie des mesures générales dont les co¬ mités réunis s’occupent sans relâche depuis sept jours. 

M. Regnauld d’Epercy, au nom des comités 
de féodalité , d'agriculture et de commerce , mili¬ taire et de marine , fait un rapport sur les privi¬ lèges exclusifs ci-devant accordés au corps des 

bélandriers de Dunkerque , bateliers de Condé. 

Il propose le projet de décret suivant : « L’Assemblée nationale, après avoir ouï le rapport qui lui a été fait au nom de ses comités de féodalité, d’agriculture et de commerce, mi¬ litaire et de marine, décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Les privilèges exclusifs, ci-devant accordés 

aux corps des bélandriers de Dunkerque, des bateliers de Condé, et tous autres des départe¬ ments du Nord et du Pas-de-Calais, de charger de certaines marchandises en certains lieux des¬ 

dits départements, sont révoqués, ainsi que tous 

prétendus droits réclamés par différentes com¬ munes, de faire exclusivement le tirage des bateaux, lequel pourra être fait par les bateliers, par qui et comme ils jugeront convenable. 

Art. 2. 
« Tous règlements relatifs au mode d'admis¬ 

sion à l’état de navigateur, au régime et à la police de la navigation dans lesdits départe¬ 

ments, seront exécutés moyennant le payement des droits de patente, jusqu’à ce qu’il ait été 
rendu par le Corps législatif un décret sur la navigation fluviale pour tout le royaume. 

Art. 3. 
« L’Assemblée nationale n’entend rien innover 

au traité passé à Crespin, entre les bateliers de 
Condé et ceux de Mons, le 14 août 1686. 

Art. 4. 
« Il sera, d’après l’avis du département du 

Nord, pourvu à l’indemnité qui pourrait être 
due aux bélandriers de Dunkerque, à raison des 

120 bélandres qu’ils ont dû construire en exécu¬ tion de l’arrêt du conseil du 23 juin 1781 ; et Sa Majesté sera priée de donner les ordres né¬ cessaires pour assurer le service du port et la rade de Dunkerque. » (Ce décret est adopté.) 

M. Prngnon, au nom du comité d'emplace¬ ment, présente un projet de décret autorisant le directoire du district de Provins à faire une ac¬ 

quisition pour l'emplacement du corps adminis¬ tratif , et dit : 

Provins a une localité décisive, c’est qu’il y a dans son sein des maisons religieuses assez riches en archives et en manuscrits. Il faut 

réunir ces différents dépôts et leur donner une 
assiette fixe ; on ne peut les exposer à des dé¬ placements sans en compromettre le sort. 

On y rencontre des manuscrits qui peuvent être précieux, non pas seulement aux annales 

de la monarchie qui n’offraient alors pour chaque règne que l’histoire d’un roi , d’un ministre et 
d’un général, mais à l’histoire des mœurs et des usages. 

Beaucoup de savants religieux sont morts, si je puis le dire, dans les mines; il faut conserver 
les morceaux qui sont laborieusement extraits 

de la carrière, parce que, dans tout ce cuivre, on peut découvrir des paillettes d’or. Voici le projet de décret que je suis chargé de vous proposer: « L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité d’emplacement, autorise le directoire du district de Provins, département de Seine-et-Marne, à acquérir, aux frais des administrés, et dans les formes prescrites par les décrets, les deux ailes de bâtiments dépendant de la maison des bénédictins de Saint-Ayont de Provins, l’une au couchant sur la cour d’entrée, et l’autre au midi pour y placer le corps administratif du dis¬ trict. 

« L'autorise pareillement à faire procéder à l’adjudication, au rabais, des réparations et arran¬ gements intérieurs nécessaires, sur le devis esti¬ matif qui en a été dressé par le sieur Herbelot, ingénieur des ponts et chaussées, le 21 avril, pour le montant de ladite adjudication être sup¬ porté par lesdits administrés. « Excepte de la présente permission d’acquérir tous les vieux bâtiments, l’église, les jardins et autres terrains non compris dans les objets ci-dessus détaillés, pour être, lesdits objets vendus, séparément en la manière accoutumée, à la charge, par l’adjudicataire, de laisser 30 à 40 pieds de large au delà de l’aîle du midi desdits bâtiments, et dans toute leur longueur, jusqu’aux vieux bâtiments exceptés de l’acquisition. » (Ce décret est adopté.) 

M. Prngnon, au nom du comité d’emplace¬ ment, présente un projet de décret autorisant le directoire du district de Bergerac à faire une ac¬ 

quisition pour l'emplacement du corps adminis¬ tratif et du bureau de conciliation. 

Ce projet de décret est ainsi conçu : « L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité d’emplacement, autorise le directoire du 

district de Bergerac, département de la Dor¬ dogne, à acquérir, aux frais des administrés, et dans les formes prescrites par les décrets de l’Assemblée nationale, la maison des jacobins de Bergerac, pour y placer le corps administratif du district et du bureau de conciliation. 

« L’autorise pareillement à faire procéder à l’adjudication, au rabais, des réparations et ar¬ rangements intérieurs nécessaires, sur le devis 

estimatif dressé par le sieur Martin, ingénieur 
des ponts et chaussées, le 4 mai dernier ; le mon¬ 
tant de laquelle adjudication sera supporté par les administrés. 

« Excepte de la permission d’acquérir, le cloître, le parterre, l’écurie, la cour y atte¬ nant et le jardin, pour être, lesdits objets ex¬ ceptés, vendus séparément dans les formes prescrites. » (Ce décret est adopté.) 

M. de Cernon, au nom du comité des finances, Messieurs, vous avez ordonné à votre comité de 
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